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RÉGIME JURIDIQUE DE L’ACHAT ET DE LA VENTE AU PORTUGAL 


1. Définition du contrat et principales caractéristiques

Le Code de 1867 (Code de Seabra) désignait  l’achat et la vente « d’échange » car, à la transmission du droit de propriété correspondait  la transmission d’un droit de même nature ou la transmission de monnaie (article 1592 du Code de 1967).

Le Code Civil portugais en vigueur depuis 1967 définit l’achat et la vente comme un contrat typique à travers lequel  se transmet la propriété d’une chose ou d’un droit, moyennant  un prix (articles 874 à 886 du Code Civil 
).

C’est un contrat :

a) Translatif – produit toujours le transfert d’un droit; 

b) Avec un effet réel – le transfert se produit avec l’assentiment;

c) À titre onéreux – chaque contractant doit donner l’équivalent de ce qu'il reçoit;

d) Bilatéral ou synallagmatique – chaque contractant s’oblige réciproquement;

e) Commutatif – les prestations sont certaines et, tant que possible, identiques (échange de droits et de devoirs fondé sur l’égalité des personnes) et 

f) Causatif – la cause du contrat est constituée par un échange entre la propriété (ou un autre droit) et un montant d’argent.

2. Effets essentiels de l’achat et de la vente

Les effets de l’achat et de la vente sont les suivants:

1) la transmission de la propriété de la chose ou du droit vendu s’effectue lors de la signature du contrat et depuis ce moment, le vendeur a le droit d’exiger de l’acquéreur le paiement. Le contrat de vente est donc un contrat réel;

2) le vendeur a l’obligation de remettre la chose achetée et

3) le preneur a l’obligation de payer le prix.

L’élément déclencheur de la transmission de la propriété de la chose vendue ou la transmission du droit vendu est le contrat. Par contre, la cession de la propriété n’implique pas nécessairement la transmissibilité de la possession. La possession est un acte réglementé par l’article 1263 et se traduit par l’exercice de pouvoirs ou d’actes qui correspondent à un droit réel sur une chose. La possession s’acquiert: 

a) par la pratique réitérée, avec publicité, d’actes matériels qui correspondent à l’exercice d’un droit; ou
b) par la délivrance ou la remise symbolique de la chose (par exemple, remise des clés de l’immeuble) par l’ancien possesseur; ou
c) par « constituto possessoire », par exemple, lorsque A, possesseur d’un immeuble, simultanément le vend à B et le loue; ou
d) par l’inversion de l’acte de possession, lorsque, par exemple, le locataire refuse de payer le loyer au propriétaire de l’immeuble lui disant que l’immeuble lui appartient.

Donc, l’achat et la vente est un contrat réel quoad effectum car le transfert du droit réel, objet du négoce juridique, s’effectue normalement avec le contrat – article 408 n.º 1.

3. Titre

Au Portugal, le contrat d’achat d’immeubles doit toujours être consigné par acte notarié. Les articles 875 du Code Civil et 80 n.º 1 du Code du Notariat obligent à la rédaction d’une écriture notariée pour les  actes suivants:  reconnaissance, constitution, acquisition, modification, division ou extinction des droits de propriétés, usufruit, usage et habitation, emphytéose, superficie ou servitude sur immeubles.

Donc, tous les contrats rédigés en contradiction avec les deux articles référés (875 et 80 n.º 1) seront nuls (nullité absolue), c’est-à-dire, qu’ils ne produiront aucun effet (article 220).

Il y a cependant une exception à ce principe qui exige la conclusion d’un acte notarié pour la vente d’immeubles et qui est réglementée par le décret-loi n.º 255/93, de 15 juillet de 1993. Ce décret permet la transmission d’immeubles pour fins d’habitation sous seing privé si la transmission est accompagnée d’un emprunt.

Les conditions pour la réalisation de ce document sont les suivantes:

· la vente doit être accompagnée d’un prêt, avec ou sans hypothèque;

· l’immeuble ou l’appartement doit être affecté à l’habitation;

· le prêteur doit être une institution financière autorisée à concéder le crédit foncier.

Si toutes ces conditions se vérifient, pour la réalisation de la vente il suffit de signer un document, fait par l’institution financière, tout en indiquant le numéro et la date de la carte d’identité de l’acheteur/ emprunteur.

Cette exception a été adoptée en 1993 pour simplifier les actes et les procédures administratives. Aussi, un des arguments invoqué pour l’adoption de cette forme de rédaction du contrat de vente a été la rapidité et la dynamique de la vie moderne qui exigeait, chaque fois plus, des démarches rapides pour l’acquisition d’un immeuble pour fins d’habitation. La position gouvernementale à cette époque était la transformation et la modernisation des enregistrements et du notariat en vue d’améliorer l’efficace et la qualité des services rendus par les services d’enregistrement et de notariat.

Aujourd’hui, l’acte notarié peut être fait par un notaire public ou par un notaire privé 
. Quant au document prévu par le décret-loi 255/93, il doit être réalisé par l’institution financière qui fournit le prêt. 

4. Registre

C’est l’alinéa a) du numéro 1 de l’article 2 du Code de L’enregistrement Foncier qui nous dit que la transaction immobilière doit être enregistrée. Cependant, ce n’est pas avec l’enregistrement que l’acheteur acquiert l’immeuble. L’achat d’un immeuble est pleinement accompli et produit ses effets, entre deux parties, seulement lors de la réalisation de l’acte notarié. Depuis ce moment, l’immeuble appartient à l’acquéreur et, en contrepartie, le vendeur peut lui exiger le paiement du prix établi pour la vente.

Par contre, c’est après le registre au bureau d’enregistrement foncier que le contrat produit les effets par rapport aux tiers (numéro 1 de l’article 5 du Code de L’enregistrement Foncier). Au Portugal, l’enregistrement n’est pas constitutif du droit mais seulement déclaratif ou publicitaire, il fait naître une présomption  (qui peut être réfutée) de l’existence du droit.

Dans notre système juridique le registre n’est pas obligatoire. Par contre, il existe une obligation indirecte de procéder à l’enregistrement de la transaction immobilière parce que pour vendre un immeuble il faut qu’il soit enregistré au nom du vendeur. C’est ce qu’on dénomme le principe de la « légitimation des droits fonciers » (article 9 du Code de L’enregistrement Foncier).

Le registre est obligatoirement fait par le bureau d’enregistrement foncier où se situe l’immeuble.

5. Coût du contrat de vente

En ce qui concerne les frais relatifs au contrat, si les parties ne stipulent rien, c’est l’acheteur qui doit payer, entre autres, les dépenses de l’écriture, du registre et de l’impôt sur la transmission de l’immeuble (article 878).

En ce moment, le coût du contrat varie selon le type de notaire puisqu’il coexiste dans notre système juridique, jusqu’à la privatisation complète du notariat, des notaires publics et privés.

Le coût fixe du contrat élaboré par un notaire public est de €209,00. Cette somme englobe l’émolument du notaire (€184,00) et l’impôt du contrat (€25,00).   

Le coût du contrat réalisé par un notaire privé varie en fonction de la valeur de l’achat. Les honoraires appartenant au notaire sont les suivants: 

	
Valeur de l’achat
	Honoraires
	Total

	Actes jusqu’à   €25 000
	€117,65 + €9,00 *
	€126,65

	Actes de valeur supérieure à €25 000 et jusqu’à €125 000
	€132,35 + €9,00
	€141,35

	Actes de valeur supérieure à  €125 000 et jusqu’à €200 000
	€147,06 + €9,00
	€156,06

	Actes de valeur supérieure a €200 000
	€195,59 + €9,00 
	€204,59 


      * Les €9,00 correspondent au coût du registre de l’écriture au Bureau d’enregistrement Central

Le notaire privé doit aussi solliciter le paiement de l’impôt sur l’acte qui est de €25,00.

Dans les deux cas (contrat élaboré par un notaire public ou par un notaire privé), l’acquéreur doit payer les impôts prévus pour l’achat. Pour chaque contrat d’achat, le notaire doit percevoir l’impôt sur la transmission de l’immeuble et qui, selon la loi fiscale portugaise, correspond à 0,8 % sur la valeur la plus élevée, ou de l’achat ou de la valeur fiscale de l’immeuble.

Le notaire est la première personne qui contrôle la perception de l’impôt car il ne peut célébrer aucun acte notarié sans vérifier l’exécution des obligations fiscales.  Après la réalisation de l’acte, le notaire doit transmettre le contrat au bureau fiscal car celui-ci doit aussi vérifier la remise appropriée de l’impôt.     

6. Coût du registre

Après la conclusion de l’acte notarié ou du document élaboré par une institution financière, l’acquéreur ou l’emprunteur doit requérir l’inscription de la transaction immobilière au bureau du registre foncier. Le coût d’inscription au registre s’élève à €125,00. 

7. Contrôle de la légalité de l’acte

En ce moment, le contrôle de la légalité et de la validité de l’acte est fait, premièrement par le notaire qui intervient dans l’acte et deuxièmement par l’officier qui effectue l’inscription de la transaction au bureau d’enregistrement foncier.  

8. Conclusion 

Je termine cette brève note sur le régime juridique des transactions immobilières au Portugal en faisant une référence aux transformations législatives qui auront lieu prochainement et qui visent la simplification administrative.  Présentement, presque toutes les opérations sociétaires doivent obligatoirement être réalisées par un acte notarié. Cependant, le 30 juin 2006, avec l’application du décret-loi n.º 76-A/2006, du 15 mars de 2006 les actes de société ne seront plus nécessairement réalisés par un notaire. Les parties pourront consigner leur volonté dans un document qu’elles rédigeront  et ensuite qu’elles remettront au bureau d’enregistrement des actes sociétaires. Ce décret-loi réglemente l’adoption d’actes et de procédures qui visent la simplification administrative ainsi que l’élimination des actes notariés.

En ce qui concerne l’achat d’immeubles, en ce moment, toutes les transactions immobilières doivent être faites par un notaire public ou privé. Les prochains changements au niveau législatif iront, tout comme les actes sociétaires, abolir l’acte notarié. Les parties pourront réaliser la transaction à travers d’un document signé par le vendeur et par l’acquéreur. La tendance législative est de permettre la réalisation de ce document au bureau d’enregistrement foncier.

Coimbra, le 23 mai 2006

Isabel Maria Batista Louro
� La référence aux articles énumérés sans quelconque indication se considère faite au Code Civil. 


� Le notaire public est un fonctionnaire public, un officier qui dépend d’un directeur général et du Ministère de la Justice; quant au notaire privé, celui-ci exerce une profession libérale et fait partie de L’Association Professionnelle des Notaires. Donc, jusqu’à la complète privatisation du notariat, dans notre système juridique, les deux modèles de notaires coexistent.
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